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La présente fiche propose des renseignements généraux sur l’enregistrement du nom 
commercial et la constitution en corporation des entreprises. Étant donné qu’elle ne vise 
pas à offrir des conseils juridiques ou fiscaux, il peut être judicieux de consulter un 
avocat et un comptable. La liste des avantages et des désavantages indiqués peut ne pas 
être complète. 

NOM COMMERCIAL 

L’enregistrement du nom commercial vise deux genres d’entreprises : 

a) entreprise individuelle; 

b) société en nom collectif. 
 
 
Entreprise individuelle 

Il s’agit d’une entreprise qui n’a qu’un seul propriétaire; cette personne est entièrement 
responsable de la gestion et du capital de l’entreprise. 

Avantages 
• Le démarrage et la gestion de l’entreprise ne sont pas des processus compliqués. 

• L’enregistrement du nom commercial est moins coûteux que la constitution en 
corporation. 

• Au cours des premières années d’exploitation de l’entreprise, il peut être avantageux au 
plan fiscal d’exploiter cette dernière comme une entreprise individuelle jusqu’à ce qu’elle 
devienne rentable. En effet, les pertes d’exploitation d’une entreprise individuelle 
peuvent être déduites du revenu personnel de son propriétaire. Une fois que sa rentabilité 
est établie, l’entreprise peut être convertie en corporation. Un comptable peut offrir des 
conseils particuliers à ce sujet. 
  

Désavantages 
• Le propriétaire est personnellement responsable de toutes les dettes de l’entreprise. Les 
créanciers peuvent être en mesure d’obtenir par jugement les éléments d’actif personnels 
du propriétaire (p. ex., maison, véhicule) pour acquitter des dettes commerciales. 

• L’entreprise individuelle n’est pas imposée séparément de son propriétaire. Le revenu 
d’entreprise du propriétaire est imposé à titre d’élément de son revenu personnel. 

• En cas de décès du propriétaire, l’entreprise fait partie de sa succession et peut être 
assujettie à des incidences fiscales immédiates. 
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Société en nom collectif 

Il s’agit d’une entreprise commerciale établie par deux personnes ou plus qui font des 
affaires en commun dans le but de réaliser des bénéfices. 

Avantages 
• Les associés peuvent combiner leurs ressources financières et leurs compétences. 

• L’enregistrement de l’entreprise n’est pas aussi coûteux que sa constitution en 
corporation. 
Désavantages 
• Chaque associé est responsable de toutes les dettes et obligations contractées par les 
autres associés dans le cours des activités commerciales de la société en nom collectif. 

• Chaque associé est responsable, individuellement et solidairement avec les autres 
associés, de toute action injuste ou omission dommageable commise par un autre associé 
dans le cours des activités commerciales de la société en nom collectif. 

• La société en nom collectif n’est pas imposée comme une entité distincte. La part du 
revenu de l’entreprise qui revient à chaque associé est imposée à titre d’élément du 
revenu personnel de ce dernier. 

• En l’absence d’un contrat de société, lorsqu’un associé quitte l’entreprise ou meurt, ou 
lorsqu’il y a un conflit qui ne peut être réglé, la société en nom collectif doit être dissoute. 

  
CORPORATION 

Une corporation est une entité légale distincte de ses actionnaires individuels. L’actif de 
l’entreprise est la propriété de la corporation et le passif est aussi la responsabilité de la 
corporation et non de ses actionnaires. 

Avantages 
• L’avantage principal est la responsabilité limitée. Les actionnaires de la corporation ne 
sont responsables que de leur investissement dans les actions de la corporation ou des 
prêts qu’ils ont pu consentir à la corporation. Les administrateurs de la corporation 
peuvent avoir des responsabilités additionnelles qui portent sur les obligations de la 
corporation. 

• Le décès d’un actionnaire n’a aucune incidence sur la durée de vie de la corporation. 
Désavantages 
• La constitution en corporation est plus coûteuse que l’enregistrement. 

• Le fonctionnement d’une corporation est plus complexe. Le fardeau administratif est 
plus lourd en ce sens, par exemple, qu’il faut tenir des assemblées des actionnaires et 
soumettre à l’Office des compagnies des déclarations annuelles. 
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• L’exploitation d’une corporation est plus coûteuse que celle d’une autre entreprise. Par 
exemple, la corporation exige la préparation d’une déclaration d’impôt sur le revenu 
distincte des déclarations des actionnaires. 
 


